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Avenant au Contrat pour l'exploitation par affermage
du Service Public de Distribution d'Eau Potable

Communauté Urbaine Grand Besançon Métropole
Syndicat mIxte des Eaux de la Haute-Loue

Société Gaz et Eaux

Avenant n°15

Entre :

Grand Besançon Métropole (GBM), représenté par son Vice-Président, Monsieur Christophe LIME, agissant au nom
et pour le compte de ladite Collectivité, dûment autorisée à cet effet par délibération du Conseil de Communauté en
date du 11 décembre 2025, et désignée dans ce qui suit par « GBM »,

Et,

Le Syndicat mIxte des Eaux de la Haute-Loue (SIEHL), représenté par son Président, Monsieur Philippe BOUQUET,
dûment autorisé à signer le présent avenant par délibération du Comité Syndical en date
du …………………………….......... et désigné dans le texte qui suit par l’appellation « le SIEHL »,

D'une part,

Et,

La Société de distribution Gaz et Eaux, Société par Actions Simplifiée au capital de 1 520 000 €, inscrite au Registre
du Commerce et des Sociétés de Besançon sous le numéro 78 B 190, représentéepar Monsieur Mathieu LARME, en
qualité de Directeur Général Délégué, agissant en vertu des pouvoirsqui lui ont été délégués, désignée dans le texte qui
suit par l'appellation « Le Délégataire »,

D'autre part,

Préambule

Le SIEHL a confié à la Société de Distribution Gaz et Eaux la délégation de son service public de l’eau potable, pour
une durée de 12 ans, par contrat visé en Sous-Préfecture le 16 juillet 2015 et modifié par l’avenant n°1 visé en Sous-
Préfecture le 17 novembre 2016, par l’avenant n°2 introduisant GBM dans le contrat de Délégation de Service Public
visé en Sous-Préfecture le 22 août 2019, par l’avenant n°3 visé en Sous-Préfecture le 22 août 2019, par l’avenant n°4
visé en Sous-Préfecture le 27 mars 2020, par les avenants n°5 et 6 visés en Préfecture le 10 janvier 2022, par l’avenant
7 visé en Sous-Préfecture le 8 juillet 2022, par les avenants 8 et 9 visés en Sous-Préfecture le 4 octobre 2022, par
l’avenant 10 visé en Sous-Préfecture le 28 novembre 2023, par l’avenant n°11 visé en Préfecture le 8 octobre 2024,
par l’avenant n°12 visé en Préfecture le 6 décembre 2024, par l’avenant n°13 visé en Préfecture le 1er août 2025 et
par l’avenant n°14 visé en Préfecture le 9 octobre 2025.

Le contexte de signature du présent avenant n°15 est le suivant :

Les parties ont convenu dans cet avenant de fixer les modalités techniques et financières ainsi que les dispositions
administratives relatives aux sujets suivants :

- l’intégration des communes de l’ex-Syndicat de Vellerot-lès-Vercel au 1er janvier 2026,
- l’Intégration de nouveaux ouvrages (accélérateurs de Ravières et Passonfontaine, puits 6 et 7 Montgesoye) et

la sortie d’anciens ouvrages (réservoir de Rurey),
- la mise à jour de la liste des ventes en gros (Arc-sous-Cicon en plus, Vellerot-lès-Vercel en moins et nouvelles

ventes en gros à Scey-Maisières et Cussey-sur-Lison),
- la régularisation de l’impact du coût de traitement du repassage au chlore selon les quantités réellement

constatées en 2024 pour le SIEHL et GBM.



Article 1 - Objet de l’avenant n°15

Le présent avenant a pour objet les sujets suivants :
- l’intégration des communes de l’ex-Syndicat de Vellerot-lès-Vercel au 1er janvier 2026 dans le périmètre

affermé,
- l’intégration du nouvel accélérateur des Ravières à Orchamps-Vennes et du nouvel accélérateur de

Passonfontaine en substitution de l’ancien dans le périmètre affermé,
- l’intégration de la vente en gros à Arc-sous-Cicon au 1er octobre 2025 et la suppression de celle de Vellerot-

lès-Vercel au 1er janvier 2026,
- la régularisation des ventes en gros de Scey-Maisières et Cussey-sur-Lison,
- la régularisation de l’impact du coût de traitement du repassage au chlore pour le SIEHL et GBM
- le retrait de l’ancien réservoir de Rurey du périmètre affermé,
- l’intégration des puits 6 et 7 de Montgesoye au périmètre affermé

Article 2 - Modification de périmètre

- Le Syndicat de Vellerot-lès-Vercel a sollicité le SIEHL pour adhérer au SIEHL au 1er janvier 2026. Par
délibération en date du 17 juin 2025, le SIEHL a approuvé cette décision.

L’adhésion de communes entrainera la dissolution automatique du Syndicat et les communes deviendront membres du
SIEHL.
Il convient d’intégrer les ouvrages concernés au contrat de DSP (réseaux et ouvrages du périmètre ex SIE de Vellerot-
lès-Vercel). Les principales caractéristiques sont jointes en annexe 1. Une mise à jour de l’inventaire sera réalisée par
le Délégataire au plus tard le 31 décembre 2026. Le SIEHL s’engage à mettre en place une rechloration au réservoir
de Germéfontaine pour assurer la désinfection de l’eau distribuée sur les trois nouvelles communes.

- Le SIEHL a procédé à la création de deux nouveaux accélérateurs : création de l’accélérateur des Ravières à
Orchamps-Vennes et réhabilitation de l’accélérateur de Passonfontaine. Ces ouvrages sont intégrés à la DSP
à compter du 1er janvier 2026. Leur inventaire est joint en annexe 2.

- Le SIEHL a procédé à la création de deux nouveaux puits 6 et 7 dans le champ captant de Montgesoye qu’il
convient d’intégrer au périmètre affermé.

- L’ancien réservoir de Rurey a été déconnecté du réseau et il convient de le retirer du périmètre affermé.

Article 3 - Modification de l’assiette des volumes

Le présent avenant intègre une assiette de volumes facturés supplémentaire hors VEG de 29 695 m3 soit une nouvelle
assiette de référence de 3 882 329 m3 (3 792 634 + 29 695), hors VEG.

Article 4 - Articles du contrat et des avenants précédents modifiés par l’avenant 15

Article 35.2.2 Exécution :

 Pour les Compteurs : sont ajoutés au programme de renouvellement les compteurs de plus de 20 ans
de l’ex SIE de Vellerot-lès-Vercel soit +17 unités.

 Pour les branchements :
o Un programme prévisionnel de renouvellement de branchements de 264 branchements par an

(augmentation de 1 unité à partir de 1er janvier 2026)

Article 35.2.3 Financement et suivi des obligations de renouvellement

En crédit : les provisions prévues dans le compte d’exploitation prévisionnel annexé au contrat, soit :
 DO 1 « équipements électriques, électromécaniques, tuyauteries non enterrées, huisserie et métallerie dans

les usines, surpresseurs et ressources » = 74 156 € + 3 071 € = 77 227 € hors taxes,
 DO 2 « équipements hydrauliques » = 80 485 € + 1 602 € = 82 087 € hors taxes.

ARTICLE 39 - Rémunération du service

Le paragraphe 39.2.1 - vente d’eau aux abonnés du service, modifié par les avenants 3,6,9 ,11 et 14 est abrogé et
remplacé par les dispositions suivantes :

« Conformément à l’article L.2224-12-4 du Code général des Collectivités territoriales, le tarif de base facturé aux
abonnés du service délégué par le fermier en contrepartie des charges qui lui incombent pour l’exécution du présent
contrat est le suivant :

T = F + R X V



Où :

F est une partie fixe semestrielle
R est une part proportionnelle au volume consommé en m3
Avec F0 et R0 définis en euros hors taxe comme suit :

Pour le périmètre SIEHL hors actualisation :

€ valeur de base contrat
Tarifs en vigueur

avant avenant
Tarifs à compter

du 1er janvier 2026
Part fixe semestrielle F0 28,26 28,26
Part proportionnel au volume consommé R0

Toutes tranches 0,7598 0,7572

Pour le périmètre CUGBM :

€ valeur de base contrat
CUGBM hors

Avanne-Aveney
avant avenant

CUGBM hors
Avanne-Aveney

au 1er janvier 2026

Avanne-Aveney
avant avenant

Avanne-Aveney
au 1er janvier 2026

Part fixe semestrielle F0 28,26 28,26 28,26 28,26
Part proportionnel au
volume consommé R0 (*)

De 0 à 3 m3 0,0000 0,0000 0,0000 0,0000
Au-delà du 4ème m3 0,7831 0,7747 0,8387 0,8303

(*) pour N = 1 tel que défini ci-dessous
R0 = 0 € HT /m3 pour la 1ère tranche de consommation annuelle définie comme suit :
1ère tranche = de 0 à 3 m3 x (1+ (N-1)) avec N = nombre de logements déclarés par l’abonné

A cet effet, si l’abonné n’a pas informé le délégataire du nombre de logements desservis, il ne bénéficiera par défaut
que de 3 m3 gratuits pour la période annuelle suivante de consommation.
L’abonné qui demandera une modification du nombre de logements retenus ne pourra bénéficier d’aucune rétroactivité.
La nouvelle valeur ne s’appliquera que pour les année suivantes de consommation.
Est entendu que la première tranche de 0 à 3 m3 restera soumise à l’ensemble des redevances et taxes perçues pour
le compte de tiers ;
Ces prix ont été établis dans les conditions économiques du 1er janvier 2015. »

39.2.2 Vente d’eau en gros traitée aux collectivités voisines

« Les conventions de vente en gros en vigueur ont été remises à jour fin 2024 par le SIEHL et ont fait l’objet d’une
signature par les parties.
Il est à noter par ailleurs que la vente en gros de Vellerot-lès-Vercel deviendra caduque au 1er janvier 2026 et qu’une
nouvelle vente en gros à Arc-sous-Cicon deviendra effective au 1er janvier 2025.
D’autre part, des régularisations ont été réalisées avec la mise en œuvre en 2025 de 2 nouvelles conventions de vente
en gros sur les communes de Cussey-sur-Lison et Scey-Maisières. »

ARTICLE 43 - Condition de révision des tarifs

L’alinéa 2 de l’article 43 modifié par l’avenant 12 est abrogé et remplacé par :
« 2) en cas de variation de plus de 10% du volume annuel global vendu ‘abonnés du service et autres collectivités),
calculé sur la moyenne des trois dernières années, le volume initial de comparaison étant 3 882 329 m3. »

Article 5 - Prise d’effet

Le présent avenant n°15 prendra effet au 1er janvier 2026

Article 6 - Lien avec le contrat d’origine et les avenants n°1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13 et 14

Les articles, stipulations et annexes du contrat et des avenants n°1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11,12,13 et 14 non
expressément modifiés par le présent avenant n°15 demeurent inchangés.

Fait en 3 exemplaires originaux à …………………………….., le ………………………..



Pour Gaz et Eaux,
Le Directeur Général Délégué,

Mathieu LARME

Pour Grand Besançon Métropole,
Pour la Présidente et par délégation,

Le Vice-Président,

Christophe LIME

Pour le Syndicat mIxte des Eaux de la Haute-Loue,
Le Président,

Philippe BOUQUET

Annexes

Annexe 1 : inventaire des installations de Vellerot-lès-Vercel
Annexe 2 : inventaire des nouveaux accélérateurs
Annexe 3 : inventaire des puits 6 et 7 de Montgesoye (à compléter)
Annexe 4 : calcul des deltas de l’avenant



Annexe 1 - Installations de Vellerot-les-Vercel

 3,7 km de réseau adduction
 5,21 km de distribution
 4 compteurs de sectorisation

+ Une rechloration qui va être mise en place par le SIEHL au niveau du réservoir de Germéfontaine

Annexe 2 - Inventaire des nouveaux accélérateurs

Accélérateur Passonfontaine : remplacement et ajout ballon anti bélier
- 2 pompes 100 m3/h à 52 m HMT (remplacement 1 pompe 40 m3/h et 1 pompe 80 m3/h)

- Hydraulique et tuyauterie attenante

- 1 ballon anti-bélier aval 1000L - 10/16 bar (création)

- 1 armoire électrique (remplacement)

- 1 débitmètre (remplacement)

- 1 télégestion S4W (remplacement)

Accélérateur les Ravières (Orchamps-Vennes) : nouveau site
- 2 pompes 88 m3/h à 33 m HMT

- Hydraulique et tuyauterie attenante

- 1 armoire électrique

- 1 débitmètre

- 1 télégestion S4W



Annexe 3 - Inventaire des puits 6 et 7 Montgesoye

Inventaires des puits 6 et 7 de Montgesoye

Echelle accès puits (7) Crinoline : Non Matériau : métallique
Trappe accès puits 6 et 7 (4) Matériau : inox Présence barre anti-chute : Oui

POMPE IMMERGEE PUITS 7
2022 Numéro de série : 130114881.02
Fabricant : Pleuger
Modèle : QN81-3 + M6-400-2/Y1
Débit nominal (m3/h) : 101
Fréquence (Hz) : 50.
HMT (mCE) : 40
Intensité (en A) : 39
Poids de l'équipement : 150
Vitesse de rotation (tr/mn) : 2900.

POMPE IMMERGEE PUITS 6
2022 Numéro de série : 130114881.01
Fabricant : Pleuger
Modèle : QN81-3 + M6-400-2/Y1
Débit nominal (m3/h) : 101
Fréquence (Hz) : 50.
HMT (mCE) : 40
Intensité (en A) : 39
Poids de l'équipement : 150
Vitesse de rotation (tr/mn) : 2900.

SONDE DE NIVEAU PUITS 6
2024 Numéro de série : 15690-2
Fabricant : Paratronic
Modèle : CNR15

SONDE DE NIVEAU PUITS 7
2024
Fabricant : Paratronic
Modèle : CNR15

DEBITMETRE MONTGESOYE Puits n°6
2024 Numéro de série : A22003191
Fabricant : KROHNE
Modèle : OPTIFLUX 2000F
Agence de l'Eau :
Année de fabrication : 2022
Coefficient de lecture : 1
Diamètre (mm) : 150.

DEBITMETRE MONTGESOYE Puits n°7
2024 Numéro de série : A22025824
Fabricant : KROHNE
Modèle : OPTIFLUX 2000F
Agence de l'Eau :
Année de fabrication : 2022
Coefficient de lecture : 1
Diamètre (mm) : 200.
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Annexe 4 - calcul des deltas de l’avenant














